
F I C H E  S I G N A L É T I Q U E

� Nature du contrat : ...... assurance vie monosupport à versements libres
� Durée du contrat : .............................................................. viagère
� Le contrat est-il libellé en euros ? .............................................. oui
� Minimum de souscription : .................................................... 450 €

Versements suivants : ............................................................ 150 €

� Frais lors de chaque versement (dégressifs au-delà de 75 000 €) : .. 2 %
� Frais de gestion annuels : .................................................... 0,36 %
� Date d’effet des intérêts sur chaque versement : .... à la quinzaine civile
� Pénalité contractuelle en cas de retrait partiel ou total : ............ néant
� Les avances sont-elles possibles ? .............................................. oui

� Options au terme :
• retrait(s) partiel(s) ou total
• rente viagère (réversible ou non)
• rente viagère avec dix annuités garanties (réversible ou non)
• maintien du capital (lequel continue à produire des intérêts)

� Est-elle éligible dans le cadre fiscal du PEP ? .............................. oui
Depuis le 25 septembre 2003, il n’est plus possible de souscrire de PEP.
Toutefois, les transferts de PEP d’un organisme gestionnaire vers un
autre restent admis.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES

La gestion financière de l’Epargne-Retraite 2 est assurée par Allianz Global Investors France, ainsi que celle de la première Épargne-Retraite, dans le cadre
de l’Actif Cantonné, dénommé Fonds Cantonné ASAC.

� Effectif au 31-12-2010 : ........................................ 87 500 adhérents � Actifs gérés au 31-12-2010 : .......................... 2,778 milliards d’euros

Répartition des Actifs au 31-12-2010

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

� Nom du contrat : ............................................ ÉPARGNE-RETRAITE 2
� Association contractante : ...................................................... ASAC
� Gestionnaire Administratif : .................................... FAPÈS Diffusion

� Assureur : .................................................................... Allianz Vie
� Diffusion : ............................................................ FAPÈS Diffusion
� Date d’effet de la nouvelle convention : ........................ 1er juin 1993

(formule faisant suite à l’Epargne-Retraite 1 diffusée de 1978 à mai 1993)

                  

0,30 %

1,30 %
13,0 % 85,40 %

Instrument de taux
Actions
Diversification
Monétaire

P E R F O R M A N C E S

(*) Nets de frais de gestion annuels,
avant prélèvements sociaux.

L’ASAC offre une formule alliant sécurité et rentabilité.
L’Épargne-Retraite 2 est adossée au Fonds Cantonné
ASAC dont les performances sont régulièrement
saluées par la presse économique et financière.

• Taux de rendement net* sur le fonds en euros :

Les performances passées ne sont pas nécessairement indicatives des performances futures.
Elles ne sont pas constantes dans le temps.

2005 2006 2007 2008 2009 2010

4,51 % 4,48 % 4,55 % 4,43 % 4,05 % 4,00 %
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